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Regeste

Résumé: Bien qu'il soit prévu dans un règlement adopté par le département, le contrat de
séjour ne constitue pas un acte attaquable devant la chambre administrative car il se fonde
sur le droit privé, et non sur le droit public. Faute d'atteinte à des droits ou obligations, il ne
constitue pas non plus un acte matériel susceptible de recours devant la chambre
administrative. Incompétence de la chambre administrative. Recours irrecevable.

Erwägungen

E. 28
mars 2003 publié sous ATF 129 II 321. Dans cet arrêt (ATF 129 II 321 consid. 3.2), le
Tribunal fédéral considère que les plans d’aménagement doivent prévoir des zones et des
emplacements appropriés, qui puissent servir de lieu de résidence aux gens du voyage
suisses, conformément à leurs traditions. Le cas échéant, les autorités compétentes doivent
adapter la réglementation de zones à bâtir existantes pour permettre ce type d’utilisation du
sol. En effet, les mesures portant sur le stationnement des caravanes peuvent influer sur la
faculté de l’intéressé de conserver son identité tzigane et de mener une vie privée et
familiale suivant cette tradition conformément à l’art. 8 de la Convention de sauvegarde des
droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101).
5)

Dans le préambule du règlement intérieur, le département expose avoir réalisé l’aire
d’accueil pour reloger les forains et les gens du voyage devant quitter le site du Molard à
Versoix. Elle comporte 51 emplacements tracés au sol et
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forains. Le règlement intérieur est affiché à l’entrée de l’aire d’accueil et fait partie
intégrante du contrat de séjour de chaque emplacement.

L’accès à l’aire d’accueil et la jouissance d’un emplacement sont soumis à autorisation
préalable et conditionné au nombre d’emplacements disponibles (art. 1 al. 1 du règlement
intérieur). Toute personne souhaitant séjourner sur l’aire d’accueil s’engage à respecter le
règlement intérieur et à signer un contrat de séjour (art. 1 al. 2 du règlement intérieur).
Conformément à l’affectation de la zone et aux autorisations délivrées, l’aire d’accueil est
strictement réservée à des installations mobiles (caravanes et maisons mobiles) ; toute
construction non autorisée fera l’objet d’une dénonciation auprès des services compétents
(art. 2 al. 2 du règlement intérieur). Le titulaire d’un emplacement ne peut céder son contrat
de séjour qu’avec le consentement écrit du responsable de gestion (art. 2 al. 4 du règlement
intérieur). La redevance d’occupation correspond à une occupation mensuelle d’un
emplacement au m2 ; la tarification est fixée à CHF 15.- par m2 et par an (art. 4 al. 1 et 2 du
règlement intérieur). Celui qui aura pris du retard pour s’acquitter de ce qu’il doit se verra



adressé une sommation de paiement ; en cas de non-paiement dans le délai imparti, le
contrat de séjour sera résilié (art. 4 al. 5 du règlement intérieur). Tout manquement au
règlement intérieur, dégradations, troubles graves ou rixe feront l’objet d’un procès-verbal
et entraîneront, en dernier lieu, la résiliation du contrat de séjour (art. 12 du règlement
intérieur). Les services de l’office des bâtiments du département sont chargés, avec les
services municipaux de la Ville de Versoix et ceux de la gendarmerie cantonale, de
l’exécution du règlement intérieur (art. 13 du règlement intérieur). 6)

Bien que les deux parties à la présente procédure admettent que le contrat de séjour doive
être qualifié de contrat de droit privé, et plus particulièrement de contrat de bail, un tel
accord n’est pas décisif pour nier la compétence de la chambre administrative. En effet,
celle-ci découle de l’art. 132 LOJ et s’examine d’office (art. 11 LPA). Il y a ainsi lieu de
qualifier juridiquement les deux courriers du 26 septembre 2013, et en particulier le contrat
de séjour dont la résiliation est formalisée dans ces derniers, pour déterminer l’éventuelle
compétence de la chambre de céans. 7)

En premier lieu, il convient d’examiner si le contrat de séjour se fonde sur du droit public
ou, comme le prétendent les parties, sur du droit privé.

a. La distinction entre droit public et droit privé s’effectue sur un ensemble de critères,
généralement utilisés ensemble, aucun d’entre eux n’étant à lui seul déterminant : le critère
de la subordination ou de l’exercice de la puissance publique, le critère des intérêts, le
critère des sujets, le critère fonctionnel, le critère du fisc et le critère de la sanction (ATF
128 III 250 consid. 2a ; Thierry TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2011, n. 378
; Christoph

- 7/11 - A/3466/2013 LEUENBERGER, in Bernhard EHRENZELLER/Philippe
MASTRONARDI/ Rainer J. SCHWEIZER/Klaus A. VALLENDER [éd.], Die
schweizerische Bundesverfassung – Kommentar, 2ème éd., 2008, n. 7 ss ad art. 122 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 - Cst. - RS 101). Ces
critères peuvent aussi être classés, selon l’objet, le but, les sujets respectivement les
modalités du rapport juridique (Pierre MOOR/Alexandre FLÜCKIGER/Vincent
MARTENET, Droit administratif, Vol. I, 3ème éd., 2012, p. 95 ss). Selon ces auteurs-ci, la
distinction implique, d’une part, la « norme classificatoire » - telle que l’art. 122 Cst. - et,
d’autre part, la « norme (ou le rapport juridique) à classer ». Le choix du critère déterminant
découle de l’interprétation de la « norme classificatoire », et non de l’acte à classer. En
raison de la rareté des normes classificatoires, il est le plus souvent fait recours aux critères
de la subordination et des intérêts (Pierre MOOR/Alexandre FLÜCKIGER/Vincent
MARTENET, op. cit., p. 104 s.). Le Tribunal fédéral précise que la distinction entre droit
privé et droit public a des fonctions tout à fait différentes suivant le besoin de
réglementation et les conséquences juridiques propres à chaque cas d’espèce (ATF 132 I
270 consid. 4.3). En particulier, pour distinguer le contrat de droit public et celui de droit
privé, le critère déterminant est l’objet du contrat. Lorsqu’il a pour objet direct l’exécution
d’une tâche publique ou qu’il concerne un objet réglementé par le droit public, il s’agit d’un
contrat de droit public. Lorsqu’il ne sert qu’indirectement l’exécution d’une tâche publique,
il s’agit d’un contrat de droit privé (ATF 134 II 297 consid. 2.2 ; Thierry TANQUEREL,
op. cit., n. 981 s.). Le Tribunal fédéral reconnaît toutefois que l’attribution d’un contrat à
l’un de ces deux domaines juridiques dans un cas d’espèce peut comporter des difficultés
telles que les deux approches apparaissent admissibles (ATF 134 II 297 consid. 2.2).



b. Selon l’art. 122 al. 1 Cst., la législation en matière de droit civil et de procédure civile
relève de la compétence de la Confédération. En matière de contrat de bail, les art. 253 ss
CO, règlent exhaustivement cette question, notamment en ce qui concerne la résiliation
dudit contrat (art. 266 ss CO). Selon l’art. 253 CO, le bail à loyer est un contrat par lequel le
bailleur s’oblige à céder l’usage d’une chose au locataire, moyennant un loyer. Le locataire
est tenu d’user de la chose avec le soin nécessaire (art. 257f al. 1 CO). Cet usage est défini
par le contrat et ses annexes (règles et usages locatifs ; règlement de maison ; David
LACHAT in Luc THÉVENOZ/Franz WERRO, Commentaire Romand – Code des
obligations I, 2ème éd., 2012, n. 6 ad art. 257f CO). La Confédération détient, en droit civil,
une compétence législative globale (« umfassende » ; Christoph LEUENBERGER, op. cit.,
n. 4 ad art. 122 Cst.).

c. L’Etat peut agir lui-même, selon le droit privé, dans l’accomplissement de tâches
publiques. Il doit dans ce cadre respecter les droits fondamentaux (art. 35 al. 2 Cst. ; ATF
127 I 84, 90 consid. 4c = JdT 2003 I p. 94 ; Thierry TANQUEREL, op. cit., n. 384 ss et
667). Dans de tels cas, la théorie à deux
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principe de l’autorité, soumise au droit public, et l’acte d’exécution de celle-ci, susceptible
de prendre la forme d’un acte juridique régi par le droit privé (Thierry TANQUEREL, op.
cit., n. 388 ss et n. 1’003 ss ; cf. également Pierre MOOR/ Alexandre FLÜCKIGER/Vincent
MARTENET, op. cit., p. 118 et p. 121 ss). Cette théorie est appliquée en droit des marchés
publics (Thierry TANQUEREL, op. cit., n. 390 et n. 1’005 ss ; Pierre MOOR/Etienne
POLTIER, Droit administratif, Vol. II, 3ème éd., 2011, p. 509 ss). Elle l’a également été
dans une affaire genevoise à propos de la location d’une salle de spectacle communale par
un particulier (Arrêt du Tribunal fédéral 1C_312/2010 du 8 décembre 2010 consid. 3.3 ss,
confirmant l’ATA/321/2010 du 11 mai 2010). Cette location a été qualifiée de tâche
publique en raison d’une loi cantonale spécifique. Le Tribunal fédéral a estimé que la phase
préalable à la conclusion du contrat de location consistait en l’attribution de la salle au futur
locataire et qu’elle était régie par des règles de droit public spécifiques. Le refus de louer la
salle à un particulier constituait dès lors un acte de puissance publique de la commune
soumis au droit public et notamment au respect des droits fondamentaux.

d. Parmi les actes de l’administration fondés sur le droit privé, la doctrine distingue les actes
juridiques bilatéraux et les actes juridiques unilatéraux. Appartiennent à cette seconde
catégorie, les actes par lesquels l’administration exerce un droit formateur, tels que la
résiliation d’un contrat. Toutefois, ces actes conservent, malgré leur caractère unilatéral, la
nature du droit qu’ils mettent en œuvre (Pierre MOOR/Etienne POLTIER, op. cit., p. 195
s).

En l’espèce, le fait que le contrat de séjour soit prévu dans le règlement intérieur adopté par
le département n’empêche pas de le soumettre au droit privé, les autorités pouvant recourir
au droit privé dans l’accomplissement de leurs tâches publiques. De même, l'utilisation du
terme « autorisation » à l'art. 1 du règlement intérieur n'est pas décisif.

Il y a bien plutôt lieu de s’intéresser au contenu et à la forme de cet acte pour identifier sa
nature juridique. Il porte sur trois emplacements situés dans l’aire d’accueil, terrain
appartenant au patrimoine privé (ou financier) du canton. L’intitulé de l’acte vise
spécifiquement les forains et les gens du voyage et leur relogement. Il est signé, le 31
octobre 2012, par l’office des bâtiments, au nom du département à l’époque compétent, et



par les recourants – ce qui tend à démontrer son caractère bilatéral. Il concerne une durée
d’un an à partir du 1er janvier 2013 et prévoit une reconduction tacite d’année en année,
avec un préavis de départ de trois mois pour la fin d’un semestre. Il est soumis à un tarif
mensuel de CHF 855.-, fondé sur le règlement intérieur du département. Ce dernier fait,
selon les termes mêmes de l’acte signé par les parties, partie intégrante de celui-ci. Cet acte
met clairement en évidence, par l’usage du gras dans le texte, la phrase précisant que les
bénéficiaires de tels emplacements certifient « avoir pris
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s’engagent à le respecter. Il découle de l’ensemble de ces éléments que cet acte répond à la
définition du contrat de bail au sens de l’art. 253 CO, dans la mesure où le département cède
l’usage de certaines parties déterminées sur son terrain aux recourants en échange d’une
somme fixée mensuellement pour cet usage. Dans la mesure où le droit fédéral règlemente
exhaustivement le contrat de bail, matière de droit civil relevant de la compétence exclusive
de la Confédération, il n’y a pas de place pour une règlementation cantonale de droit public
régissant ce même objet. Le fait que le département règle l’usage de son terrain par un
règlement spécifique ne change pas la nature de ce contrat, puisque le droit fédéral autorise
le bailleur à définir l’usage admis de la chose faisant l’objet du contrat, notamment dans des
annexes au contrat, et que le canton est bailleur et propriétaire du terrain.

Par conséquent, la résiliation du contrat de séjour porte sur un contrat de bail régi par le
droit privé fédéral. Les courriers litigieux formalisant cette résiliation ne sont donc pas
fondés sur le droit public. Ils ne constituent ainsi pas des actes attaquables devant la
chambre administrative au sens de l'art. 4 LPA. 8)

Reste à examiner une éventuelle compétence de la chambre administrative fondée sur l’art.
4A LPA.

a. L’art. 4A LPA confère à toute personne ayant un intérêt digne de protection le droit
d'exiger que l'autorité compétente pour les actes fondés sur le droit fédéral, cantonal ou
communal et touchant à des droits ou des obligations statue par décision. L'art. 4A LPA a
une teneur similaire à l'art. 25a de la loi fédérale sur la procédure administrative du 20
décembre 1968 (PA - RS 172.021), qui a été introduit par le législateur fédéral pour garantir
l'accès au juge prévu par l'art. 29a Cst. et par art. 6 §. 1 CEDH, avec la nuance suivante.
L’art. 25a PA vise uniquement les actes matériels fondés sur le droit public fédéral, alors
que l’art. 4A LPA concerne les actes matériels fondés sur le « droit fédéral, cantonal ou
communal ».

b. Le droit d'accès au juge tel que prévu par ces dispositions ne vise pas à créer de nouveaux
droits matériels sans fondement légal, mais à accorder une protection procédurale à des
droits reconnus (ACEDH H. c. Belgique, du 30 novembre 1987, Série A 127-B, § 41 ss cité
dans l'exposé des motifs du conseil d'Etat à l'appui du PL 10'253, p. 25, MGC (en ligne),
séance 42 du 22 mai 2008 à 17h00 ; ATA/164/2011 du 15 mars 2011 consid. 5 ;
ATA/142/2011 du 8 mars 2011 consid. 5). Les art. 25A PA et art. 4A LPA poursuivent
ainsi le même but. Ils mettent en œuvre la jurisprudence fédérale, selon laquelle, lorsqu’un
acte matériel de l’Etat viole des droits fondamentaux, les administrés peuvent obtenir une
décision de constatation sujette à recours devant une instance juridictionnelle (ATF 128 II
156 et jurisprudence citée ; aussi ATF 133 I 58 ; 133 I 49 ; Arrêt du Tribunal fédéral
2P.324/2001 du 28 mars 2002 ; ATA/142/2011 précité ;
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de Genève [en ligne], exposé des motifs du 5 mai 2008 du Conseil d’Etat, à l’appui du PL
10'253, disponible sur http://www.ge.ch/grandconseil/data/texte/PL10253.pdf ; Thierry
TANQUEREL, op. cit., n. 693 ss).

c. Un acte matériel est défini comme un acte qui n’a pas pour objet de produire un effet
juridique, même s’il peut en pratique en produire, notamment s’il met en jeu la
responsabilité de l’Etat (Pierre MOOR/Alexandre FLÜCKIGER/Vincent MARTENET, op.
cit., p. 12s ; Thierry TANQUEREL, op. cit., n. 52 ; cf. également MGC 2007-2008/XI 1 A –
10’926). Du point de vue de la mise en œuvre du droit administratif, les contrats de droit
privé ne créent pas des droits et obligations de droit administratif et peuvent, pour cette
raison, être classés dans la catégorie des actes matériels (Thierry TANQUEREL, op. cit., n.
665).

En l’espèce, les recourants ne se plaignent d’aucune violation de leurs droits fondamentaux.
De plus, aucun élément du dossier ne permet d’en déceler. Ainsi, l’une des conditions
cumulatives de l’art. 4A LPA, à savoir l’atteinte à des droits ou obligations, n’est pas
réalisée. Les courriers litigieux ne constituent ainsi pas des décisions au sens de l’art. 4A
LPA. La chambre administrative n’est donc pas non plus compétente, en vertu de l’art. 4A
LPA, pour se prononcer sur les deux courriers du 26 septembre 2013. 9)

Faute de compétence de la chambre administrative, le recours sera déclaré irrecevable.

Vu l’issue du recours, un émolument de CHF 1’000.- sera mis à la charge des recourants,
qui succombent (art. 87 al. 1 LPA). Aucune indemnité ne leur sera allouée (art. 87 al. 2
LPA).

* * * * *
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